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SUGGESTIONS 

La commission du développement régional invite la commission des transports et du 

tourisme, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera 

les suggestions suivantes: 

1. souligne que les aéroports régionaux ont une importance majeure dans le contexte du 

transport aérien et qu'ils contribuent de manière importante à la cohésion territoriale, 

économique et sociale, tant au sein des États membres qu'à travers l'Union, en assurant la 

connexion entre les régions; souligne que les obligations existantes en matière de service 

public devraient être maintenues et que toute obligation de ce type approuvée à l'avenir 

devrait être justifiée par la nécessité de garantir l'accessibilité et la continuité territoriale 

des régions, notamment des régions ultrapériphériques, périphériques ou insulaires, et des 

zones centrales non reliées aux principaux axes de transport, étant donné qu'une 

organisation adéquate des liaisons aériennes leur permettrait de faire face aux handicaps 

géographiques qui leur sont inhérents; observe que, pour atteindre cet objectif, la priorité 

devrait être accordée à l'amélioration de l'intermodalité; préconise l'option de la 

conclusion d'accords de partenariat soutenus par des autorités nationales et régionales et 

par les compagnies aériennes; souligne l'importance des aéroports, qui sont parfois le seul 

lien effectif entre une région et le reste de l'Europe; insiste sur le fait que les aéroports 

régionaux sont aussi nécessaires dans les régions les moins développées d'Europe qui ne 

disposent pas de réseaux routiers ou ferroviaires développés; estime, dès lors, qu'il y a lieu 

d'assurer des liaisons correctes vers les régions; observe que, dans le contexte de la crise 

économique actuelle et des efforts d'assainissement budgétaire, il convient de chercher 

l'équilibre adéquat entre les exigences de compétitivité et d'équilibre financier de chaque 

aéroport, d'une part, et les besoins sociaux et territoriaux auxquels ils doivent répondre, 

d'autre part; 

2. est d'avis qu'une prolifération irrationnelle de nouveaux aéroports régionaux ne répondrait 

ni à des critères d'efficacité ni à des critères de durabilité; encourage au contraire à 

renforcer les liaisons existantes, en particulier dans les zones qui présentent des difficultés 

géographiques (comme par exemple les îles); en ce sens, évalue positivement toute 

initiative visant à développer le rôle des transports publics, y compris sur route, afin de 

favoriser les liaisons; 

3. demande à la Commission, aux États membres et aux autorités régionales de tenir compte 

du fait que l'existence de bonnes liaisons aériennes est un facteur important pour 

développer l'économie locale et le tourisme, pour attirer des investisseurs et pour assurer 

le transport rapide des passagers et des marchandises; reconnaît que les aéroports 

régionaux représentent un facteur important pour accroître la mobilité et la connectivité 

interrégionale et contribuent à augmenter l'attractivité des régions; observe que le tourisme 

fait la preuve de sa capacité de résistance à la crise économique et qu'il convient 

d'accorder une attention particulière à tout élément ou toute action de politique 

économique susceptible de l'encourager ou de favoriser son bon fonctionnement, comme 

c'est le cas du transport aérien et des infrastructures aéroportuaires; 

4. souligne que les aéroports régionaux constituent un ressort pour le développement de 

pôles d'innovation, en diminuant les frais liés au lieu d'implantation pour les start-up, 
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notamment dans les régions géographiquement éloignées; 

5. observe l'importance que revêtent les aéroports régionaux pour la croissance économique 

régionale et la création d'emplois, en particulier dans les régions les moins développées ou 

défavorisées; souligne, à cet égard, qu'il convient d'exploiter de manière plus efficace le 

potentiel des "emplois verts"; regrette, cependant, le nombre élevé d'emplois précaires 

dans le secteur et souligne que les personnes travaillant dans l'aéroport même ou pour des 

sociétés qui y proposent leurs services ou des compagnies aériennes qui y opèrent doivent 

bénéficier des conditions contractuelles et salariales satisfaisantes qui s'imposent et qu'il 

convient de veiller au respect des conditions de travail du personnel employé dans ces 

aéroports et de garantir des normes minimales de protection, qui sont souvent absentes 

dans les aéroports où opèrent essentiellement des compagnies à bas prix;  

6. demande aux États membres ainsi qu'aux autorités régionales et locales de tenir compte, 

outre des considérations de nature économico-financières, des facteurs environnementaux, 

territoriaux, géologiques et météorologiques, et d'autres critères rationnels, au moment de 

choisir le lieu d'implantation des aéroports et chaque fois que les infrastructures d'un 

aéroport régional doivent être rénovées ou agrandies; met en lumière, dans le même 

temps, l'importance d'utiliser et de moderniser les structures existantes avant d'en 

construire de nouvelles; attire l'attention sur le fait que le développement du transport 

aérien doit tenir compte des objectifs établis dans la stratégie "Europe 2020"; par 

conséquent, recommande aux aéroports de réduire de 30 % les émissions de CO2 générées 

par le transport aérien à travers l'espace aérien de l'Union européenne d'ici 2020; 

7. estime qu'il est particulièrement important de recourir aux solutions de transport 

intermodal lorsque cela est possible; considère à cet égard que, compte tenu de l'état actuel 

des avancées technologiques en la matière, il conviendrait de développer les connexions 

ferroviaires ou les lignes de transport routier collectif vers les aéroports, celles-ci offrant 

un moyen idéal d'intégrer les aéroports dans les réseaux nationaux et européens de 

transport et de résoudre en partie les problèmes de capacité dans ces aéroports; estime 

qu'une meilleure connexion entre les aéroports régionaux et les villes environnantes au 

moyen du réseau ferroviaire ou de tramways local pourrait avoir des effets positifs d'un 

point de vue environnemental et en vue de rationaliser le transport régional dans son 

ensemble; insiste sur la nécessité de tenir compte de la situation particulière de certaines 

régions, dont le développement de l'intermodalité reste conditionné par leurs 

caractéristiques physiques et naturelles; reconnaît que les aéroports régionaux peuvent 

contribuer à l'amélioration du transport des passagers, en soulageant ainsi les aéroports 

surpeuplés, et à la diversification des liaisons aériennes; demande aux autorités 

compétentes des États membres de proposer des plans visant à développer les aéroports 

régionaux existants et à améliorer leur efficacité; 

8. estime que les aéroports régionaux, du fait de leur impact économique et environnemental, 

devraient recevoir un soutien approprié de la part des autorités nationales et régionales, 

ainsi que faire l'objet d'une consultation locale et régionale et – sur la base d'analyses des 

coûts et des bénéfices – pouvoir présenter une demande de financement au titre de fonds 

de l'Union européenne et au titre d'autres instruments d'ingénierie financière 

subventionnés par l'Union européenne dans le contexte du nouveau cadre de 

programmation; invite la Commission à tenir compte des possibilités offertes par les 
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aéroports régionaux dans le cadre du réseau transeuropéen de transport; 

9. est d'avis que le développement de l'activité des aéroports régionaux doit être envisagé 

dans le cadre des actions poursuivant l'objectif de coopération territoriale de manière à 

promouvoir l'équilibre aéroportuaire entre les régions et la mise en réseau coordonnée des 

transports dans une optique de cohésion territoriale; 

10. demande aux États membres et aux autorités régionales et locales de veiller à ce que, suite 

à une évaluation territoriale spécifique donnant l'importance qui convient à la coopération 

transfrontalière, des aéroports soient intégrés dans les plans régionaux d'aménagement 

territorial et pris en compte dans les stratégies de développement régional – en particulier 

dans les plans intégrés de mobilité durable – ainsi que le cas échéant dans les stratégies 

macrorégionales existantes et à venir; invite les autorités des États membres à tenir 

compte de l'importance des aéroports régionaux lors de la négociation de leurs futurs 

programmes opérationnels; 

11. rappelle l'importance d'élaborer, de planifier et de mettre en œuvre des stratégies 

conjointes à l'échelle transfrontalière en matière de développement et d'accès aux 

infrastructures aéroportuaires; souligne à ce titre l'importance de la Coopération 

Territoriale Européenne pour parvenir à ces stratégies coordonnées, et l'urgence de 

certains investissements transfrontaliers; demande à ce que toute coordination 

macrorégionale intègre dans sa stratégie une réflexion approfondie sur l'intégration des 

transports, notamment aériens, pour parvenir à une véritable cohésion sociale et 

territoriale; 

12. souligne l'importance d'accroître la compétitivité des régions ultrapériphériques et 

d'intensifier leur intégration régionale afin de réduire leurs écarts économiques par rapport 

à l'économie européenne. 
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